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INSTITUTION ADOUR
********

Extrait du registre des délibérations
de l’établissement public territorial de bassin Institution Adour

*****
Séance du 23 avril 2025

(Convocation du 16 avril 2025)

Aujourd’hui, le 23 avril 2025 à 15h45, le bureau dûment convoqué s’est réuni sous la forme de 
visioconférence, sous la présidence de M. Paul Carrère, Président

Conseillers en exercice
• Nombre
• Voix 

8
8

Suffrages exprimés

Présents
• Nombre 
• Voix

5
5

Pour
• Nombre 
• Voix

5
5

Pouvoirs
• Nombre 
• Voix

0
0

Contre
• Nombre 
• Voix

0
0

Majorité simple selon article 15.2 des 
statuts

Abstention
• Nombre 
• Voix

0
0

Étaient présents :

Mme Dominique Degos, M. Paul Carrère, M. Gérard Castet, M. Charles Pelanne, M. Bernard Verdier

Étaient excusés :

Mme Céline Salles, M. Thierry Carrère, M. Bernard Poublan

Secrétaire de séance : Mme Dominique Degos, Membre

Rapporteur : Paul Carrère
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OBJET : Commande publique - Biodiversité - Marché n°24017 "Seuil de Meillon sur le gave de 
Pau (64) - Travaux d’amélioration des dispositifs de franchissement" - Modification en cours 
d'exécution - Avenant n°3

Exposé des motifs :

Lors de l’installation des cloisons et de leurs échancrures dans la future passe à poissons du seuil de 
Meillon, il a été constaté un mauvais positionnement de ces dernières. En effet, elles se sont 
révélées trop alignées ; cette configuration aurait conduit à une accélération des flux incompatible 
avec le franchissement des poissons ciblés, et risqué, ainsi, de provoquer une perturbation dans le 
futur fonctionnement du dispositif.

Suite à des échanges avec le maître d’œuvre, l’entreprise et les services de l’État, une solution 
technique a été proposée pour remédier à ce problème. Il a été recommandé de déplacer les 
échancrures afin d’accentuer leur alternance.

Ces travaux complémentaires entraîneront un retard dans la livraison du chantier. Dans ce 
contexte, il est proposé de prolonger le délai de réalisation des travaux de quatre mois. Ce délai 
supplémentaire permettra aux entreprises de finaliser le chantier avec une nouvelle date de fin des 
travaux fixée au 8 juin 2025.

Cette modification technique entraîne une augmentation du coût des travaux de 11 960,00 € HT, 
soit 14 352,00 € TTC. Pour Information, la somme des modifications financières du marché par les 
avenants 1, 2 et 3 représente 13 % du marché initial. Cette modification financière, en raison de son 
faible montant, entre dans les conditions prévues par les articles L.2194-1 et R.2194-8 du code de la 
commande publique.

Vu les articles L.2194-1 et R.2194-8 du code de la commande publique relatifs aux modifications de 
marché autorisées,
Vu le marché n°24017 passé avec l’entreprise Casadebaig, pour les travaux d’amélioration des 
dispositifs de franchissement du seuil de Meillon sur le gave de Pau,
Considérant la nécessité de modifier techniquement et de prolonger le délai de réalisation des 
travaux de quatre mois au regard des travaux supplémentaires à effectuer,

LE BUREAU

En l’absence d’observations,

Après en avoir délibéré et à l'unanimité

DECIDE

Article 1

- d’approuver la modification en cours d’exécution du marché n°24017, portant sur la 
modification technique, la prolongation de quatre mois du délai de réalisation des travaux, 
et l’augmentation du coût de ces travaux pour un montant de 11 960,00 € HT, soit 
14 352,00 € TTC,

- d’autoriser le président à signer l’avenant n°3 au marché n°24017 avec l’entreprise 
Casadebaig, tel qu’annexé, et toute pièce nécessaire à cette fin, les crédits nécessaires 
étant inscrits au budget.
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Article 2

Monsieur le président est chargé de l’exécution de la présente délibération.

Fait et délibéré le 23 avril 2025 à Haut-Mauco,

Le Président,
Paul CARRÈRE

#signature#
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MARCHÉ n°24017 - AVENANT n°3

Seuil de Meillon sur le gave de Pau (64)
Travaux d’amélioration des dispositifs de franchissement

Avenant n°3 au marché n°24017

en vertu de l’article L.2194-1 alinéa 6 du code de la commande publique
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Article 1. Identification du pouvoir adjudicateur

INSTITUTION ADOUR
970 allée Jean d’Arcet
40280 Haut-Mauco
Tél : 05 58 46 18 70
Courriel : secretariat@institution-adour.fr

Représenté par Monsieur Paul CARRERE, Président de l’Institution Adour, en vertu de la délibération 
de l’Institution Adour n°64/2021 en date du 22 septembre 2021.

Article 2. Identification du titulaire du marché public

S.A.S. SN CASADEBAIG
6 ZAE Soupon
64440 LARUNS
05 59 05 31 89 - contact@casadebaig.fr
Siret : 326 967 346 00015

Article 3. Objet du marché public

Seuil de Meillon sur le gave de Pau (64) - Travaux d’amélioration des dispositifs de franchissement

∑ Date de la notification du marché public : 8 août 2024

∑ Durée d’exécution du marché public : 24 mois

∑ Montant initial du marché public :
o Taux de la TVA : 20 %
o Montant HT : 632 887,50 €
o Montant TTC : 759 465,00 €

∑ Montant du marché public après les avenants n°1 et n°2 :
o Taux de la TVA : 20 %
o Montant HT : 703 502,50 €
o Montant TTC : 844 203,00 €
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Article 4. Objet de l’avenant

Modifications introduites par le présent avenant conformément à l’article 
R.2194-8 du code de la commande publique

Lors de l'installation des cloisons et de leurs échancrures dans la future passe à poissons du seuil de 
Meillon, il a été constaté un mauvais positionnement de ces dernières. En effet, elles se sont révélées 
trop alignées, risquant ainsi de provoquer une perturbation dans le futur fonctionnement du dispositif. 
Cette configuration aurait en effet entraîné une accélération des flux incompatible avec le 
franchissement des poissons ciblés.

Suite à des échanges avec le maître d’œuvre, l’entreprise et les services de l’État, une solution 
technique a été proposée pour remédier à ce problème. Il a été recommandé de déplacer les 
échancrures afin d'accentuer leur alternance.

Ces travaux complémentaires entraîneront un retard dans la livraison du chantier. Dans ce contexte, 
il est proposé de prolonger le délai de réalisation des travaux de quatre mois. Ce délai supplémentaire 
permettra aux entreprises de finaliser le chantier avec une nouvelle date de fin des travaux fixée au 
8 juin 2025.

Cette modification technique entraîne une augmentation du coût des travaux de 11 960,00 € HT, soit 
14 352,00 € TTC. Pour Information, la somme des modifications financières du marché par les 
avenants 1, 2 et 3 représente 13 % du marché initial. Cette modification financière, en raison de son 
faible montant, entre dans les conditions prévues par les articles L.2194-1 et R.2194-8 du code de la 
commande publique.

Incidence financière de l’avenant

L’avenant entraîne une augmentation du montant du marché public.

∑ Montant de cet avenant :
o Taux de la TVA : 20 %
o Montant HT : 11 960,00 €
o Montant TTC : 14 352,00 €

∑ Nouveau montant du marché public :
o Taux de la TVA : 20 %
o Montant HT : 715 462,50 €
o Montant TTC : 858 555,00 €

Incidence de l’avenant sur la durée du marché

L’avenant n’a pas d’incidence sur la durée du marché public qui reste de 24 mois. Toutefois le délai
d’exécution des prestations est prolongé de 4 mois. La durée d’exécution des prestations passe donc
de 21 semaines à 37 semaines.

Récapitulatif des articles et pièces du marché modifiés

Toutes les pièces du marché demeurent inchangées.
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Article 5. Signature du titulaire du marché public

À , le

M./Mme………………………………………………….
CASADEBAIG
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Article 6. Article 6 : Signature du pouvoir adjudicateur

À Haut-Mauco, le

Paul CARRÈRE
Président de l’Institution Adour



38 rue Victor Hugo
40025 MONT DE MARSAN

INSTITUTION ADOUR

Date : 04/04/2025

6 ZAE SOUPON
64440 LARUNS

DEVIS N° 25053

Affaire suivie par : Alexandre CHERREAU

Institution Adour - Seuil de Meillon - TS suite décalage échancrure - 2025

SN CASADEBAIG

Tél : 05 59 05 31 89
Fax : 05 59 05 40 12
contact@casadebaig.fr
www.casadebaig.com

DEVIS N° 25053

Monsieur,
Suite à votre aimable consultation, veuillez trouver ci-dessous le devis concernant l'affaire citée en objet.

N° NATURE DES PRESTATIONS U base QTE P.U. DEVIS MONTANT base

5 DECALAGE ECHANCRURES 5, 7 et 10

1.1 Installation de chantier                                                                                                   FT 00,1 1 490,00 € 1 490,00 €

2.3 Épuisement des fouilles                                                                                                   FT 00,1 3 420,00 € 3 420,00 €

8.1 Démolition soignée pour récupérer le déflecteur béton existant                                                                                                   U 00,3 1 200,00 € 3 600,00 €

8.2 Préparation de surface compris réalisation d'ancrage HA10 dans                                                                                                    

voile et déflecteur existant pour reprise de bétonnage                                                                                                   U 00,3 450,00 € 1 350,00 €

8.3 Ferraillage, coffrage et coulage des échanrures                                                                                                   U 00,3 660,00 € 1 980,00 €

8.4 Remise en place des chevrons bois                                                                                                   U 00,3 40,00 € 120,00 €

Total DECALAGE ECHANCRURES 5, 7 et 10 11 960,00 €

TOTAL H.T. 11 960,00 €

T.V.A. à 20,00% 2 392,00 €

TOTAL T.T.C. 14 352,00 €

Avant toute intervention sur site, réception de confirmation de commande, veuillez nous retourner un exemplaire du présent devis daté
et signé et portant la mention « bon pour accord » afin que nous puissions enregistrer votre commande.

Validité de l'offre : 2 mois

Mode de règlement :

Echéance :

L'ENTREPRISELE CLIENT - Date :
"BON POUR ACCORD (offre et conditions)"

* Compris conditions de vente ci-annexées.

Alexandre CHERREAU
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Affaire : 25053

Institution Adour - Seuil de Meillon - TS suite décalage échancrure - 2025

Le 04/04/2025

Conditions de l'offre :

Notre offre s'entend :

-  Nos prix sont établis sur la base des impôts et taxes en vigueur. Toute modification ultérieure de ces impôts ou taxes sera répercutée sur les prix.
-  Acompte à la commande 30% du montant TTC. Paiement à réception de facture. L'acompte se déduit au prorata de l'avancement des travaux.
-  Solde sur situation à l'avancement de nos travaux : paiement à 30 jours fin de mois date de situation ou facture.
-  Garantie de paiement Art.1799-1 du code civil-décret n°99-658 du 30 juillet 1999 à remettre à la signature.
-  Il n'est pas prévu d'appliquer de retenue de garantie.
-  Marché régi par le code des marchés privés suivant norme NF-P 03 001 avec pénalités de retard plafonnées à 5% et les délais d'exécution du présent
   marché sont établis sur la base des dispositions législatives, réglementaires et conventionnelles en matière d'organisation et de durée de travail
   en vigueur à la date de sa conclusion. En cas de modifications de ces dispositions, pour urgence et cas de force majeure, il sera tenu compte des
   délais et dépenses supplémentaires nécessaires à l'exécution des travaux sur la base des justificatifs fournis par nos soins.
-  Condition de règlement : Virement bancaire ou chèque à l'avancement des travaux, paiement à 30 jours fin de mois date de situation ou facture.
   L'acompte se déduit au prorata de l'avancement des travaux.
-  Escompte en cas de règlement anticipé : Néant.
-  Taux de pénalités exigibles à l'échéance de la facture : En absence de paiement : 5%.
-  Indemnité forfaitaire pour frais de recouvrement : 40 €.

Pièces contractuelles :

-  Le présent devis référencé.
-  Conditions Générales Internes SN CASADEBAIG en vigueur.
-  DTU en vigueur.
-  Garanties RC et décennale de base, suivant demande écrite extension règlementaire possible (si garanties supérieures exigées, 
   surcoût à rajouter à l'offre).
-  Pièces techniques envoyées lors de la consultation (descriptif-plans-rapport de sol).

- Catégories de déchets triés sur le chantier et évacués séparément : 

Précisions sur la gestion des déchets :

- Lieu de collecte envisagé :  

-    
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